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Prise de position du collège échevinal par rapport à l’avis du ministère des 
Affaires intérieures dans le cadre du projet de la modification du plan 
d’aménagement particulier « Um Wäissereech » à Pontpierre 

 
 

Date d’entrée de l’avis du ministère des Affaires intérieures : 7 mai 2026 
 
La présente modification du PAP « Um Wäissereech » à Pontpierre, présenté par le collège des 
bourgmestre et échevins pour la société TRACOL DEVELOPMENT 2 S.à.r.l. est conforme aux 
dispositions de l’article 30 bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain. 
 
La procédure d’adoption peut partant être poursuivie suivant les termes des alinéas 7 et suivants de de 
l’article 30 bis précité. 
 
Le collège échevinal prend connaissance de la remarque.  
 
 

Frisch Anja 
 
 


